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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-013 

CONSTATANT LA CADUCITE DE L’ARRETE PORTANT AUTORISATION DE 

TRANSFERT N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-011 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article         

L. 5125-15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 09 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 28 avril 1943, portant octroi de la licence n°75#001102 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 27, boulevard Jules Sandeau à PARIS 

(75116) ;    

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2016-011 en date du 09 février 2016 ayant autorisé 

le transfert de l’officine de pharmacie, la SELASU PHARMACIE DU BIEN ETRE en 

la personne de son représentant légal Monsieur Jérémy TAIEB, et octroyant la 

licence n°75#001901 à l’officine issue du transfert sise ZAC Clichy-Batignolles, Lot 

8, Local 5 à PARIS (75017) ;   

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 09 février 2016 

susvisé, sise ZAC Clichy-Batignolles, Lot 8, Local 5 à PARIS (75017)  

sous la licence n°75#001901, n’est effectivement pas ouverte au 

public à ce jour ; 

CONSIDERANT que conformément aux dispositions de l’article L.5125-7 du code de 

la santé publique, l’officine de pharmacie dont le transfert était ainsi 

autorisé, devait effectivement ouvrir au public au plus tard à l’issue 

d’un délai d’un an à compter de la notification de l’arrêté susvisé, 

sauf cas de force majeure ;  

CONSIDERANT que le délai d’un an étant dépassé, la caducité de l’arrêté de 

transfert doit être constaté ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 18 février 2017, la caducité de l’arrêté 

n°DOSMS/AMBU/OFF/2016-011 en date du 09 février 2016 portant 

autorisation de transfert de l’officine de pharmacie, la SELASU 

PHARMACIE DU BIEN ETRE en la personne de son représentant 

légal Monsieur Jérémy TAIEB, et octroyant la licence n°75#001901, 

du fait de la non ouverture au public de l’officine de pharmacie sise 

ZAC Clichy-Batignolles, Lot 8, Local 5 à PARIS (75017) ;    

ARTICLE 2 : La licence n°75#001102, sise 27, boulevard Jules Sandeau à  PARIS 

(75116) est toujours valide. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 

intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait à Paris le 20 février 2017 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL SUISSE DE PARIS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2038 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

10 R MINARD 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX  
FINESS ET-920000635 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-441 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
182 781.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 783 116.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 13 886.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 168 895.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 783 116.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 182 781.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 15 231.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

5 783 116.00 euros, soit un douzième correspondant à 481 926.33 euros 

 
Soit un total de 497 158.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

OEUVRE DU PERPETUEL SECOURS 
(IHFB) 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2039 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

4 R KLEBER 
92300 LEVALLOIS-PERRET  
FINESS ET-920000643 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1448 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 464 946.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 539 374.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 925 572.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 594 761.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 1 464 946.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 122 078.83 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

3 594 761.00 euros, soit un douzième correspondant à 299 563.42 euros 

 
Soit un total de 421 642.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-102

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2040

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-102 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2040 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 42



Bénéficiaire : 

HOPITAL FOCH 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2040 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

40 R WORTH 
92150 SURESNES  
FINESS ET-920000650 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1449 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
25 202 815.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 874 073.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 18 298 679.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 904 136.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 874 073.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 211 743.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 402 138.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 1 212 579.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 25 202 815.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 2 100 234.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

1 874 073.00 euros, soit un douzième correspondant à 156 172.75 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

4 826 460.00 euros, soit un douzième correspondant à 402 205.00 euros 

 
Soit un total de 2 658 612.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

CENTRE CHIRURGICAL MARIE 
LANNELONGUE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2041 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

133 AV DE LA RESISTANCE 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON  
FINESS ET-920000684 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1450 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 076 800.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 632 401.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 444 399.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 368 408.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 9 076 800.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 756 400.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 368 408.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 30 700.67 euros 

 
Soit un total de 787 100.67 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2042

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE 
VILLES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2042 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

3 PL DE SILLY 
92210 SAINT-CLOUD  
FINESS EJ-920009909 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1451 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 697 140.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 714 462.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 997 589.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 699 551.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 714 462.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 731 793.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 592 479.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 1 697 140.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 141 428.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

3 714 462.00 euros, soit un douzième correspondant à 309 538.50 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 2 731 793.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 227 649.42 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

1 592 479.00 euros, soit un douzième correspondant à 132 706.58 euros 

 
Soit un total de 811 322.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-122

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2043

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CMPR DU SUD PARISIEN 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2043 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

25 AV DE LA PAIX 
92320 CHATILLON  
FINESS ET-920016698 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-446 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à 
124 794.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 739 872.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 124 794.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 739 872.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2016 : 124 794.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 399.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

7 739 872.00 euros, soit un douzième correspondant à 644 989.33 euros 

 
Soit un total de 655 388.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-119

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2044

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CH RIVES DE SEINE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2044 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

36 BD DU GENERAL LECLERC 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE  
FINESS EJ-920026374 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1452 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 878 328.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 612 548.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 601 350.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 276 978.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 612 548.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 472 738.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 028 970.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 2 878 328.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 239 860.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

7 612 548.00 euros, soit un douzième correspondant à 634 379.00 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 2 472 738.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 206 061.50 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

3 028 970.00 euros, soit un douzième correspondant à 252 414.17 euros 

 
Soit un total de 1 332 715.34 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-117

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2045

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

C.A.S.H. DE NANTERRE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2045 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

403 AV DE LA REPUBLIQUE 
92000 NANTERRE  
FINESS EJ-920110020 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1453 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14 699 549.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 930 542.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 206 434.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 9 493 115.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 7 605 636.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 324 906.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 090 257.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 498 123.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 14 699 549.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 224 962.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

10 930 542.00 euros, soit un douzième correspondant à 910 878.50 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 2 090 257.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 174 188.08 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

2 498 123.00 euros, soit un douzième correspondant à 208 176.92 euros 

 
Soit un total de 2 518 205.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-116

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2046

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DEPART. STELL RUEIL 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2046 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1 R CHARLES DROT 
92500 RUEIL-MALMAISON  
FINESS EJ-920110053 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1454 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
80 438.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 649 631.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 74 127.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 311.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 649 631.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 80 438.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 703.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

11 649 631.00 euros, soit un douzième correspondant à 970 802.58 euros 

 
Soit un total de 977 505.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-109

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2047

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CENTRE DE SANTE MENTALE DE 
RUEIL - MGEN 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2047 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R DU LAC 
92500 RUEIL-MALMAISON  
FINESS ET-920140019 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-450 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 500 244.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 9 500 244.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
9 500 244.00 euros, soit un douzième correspondant à 791 687.00 euros 

 
Soit un total de 791 687.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-109 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2047 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 76



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-100

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2048

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE DUPRE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2048 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

30 AV FRANKLIN ROOSEVELT 
92330 SCEAUX  
FINESS ET-920140027 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-451 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 13 345 438.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 13 345 438.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
13 345 438.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 112 119.83 euros 

 
Soit un total de 1 112 119.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-103

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2049

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-103 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2049 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
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Bénéficiaire : 

HOPITAL GOUIN 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2049 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R GASTON PAYMAL 
92110 CLICHY  
FINESS ET-920150018 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-452 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 752 369.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 752 369.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
8 752 369.00 euros, soit un douzième correspondant à 729 364.08 euros 

 
Soit un total de 729 364.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-121

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2050

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

LA CITÉ DES FLEURS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2050 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1 R DE DIEPPE 
92400 COURBEVOIE  
FINESS ET-920150075 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1455 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à 
19 986.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 726 256.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 19 986.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 726 256.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2016 : 19 986.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 665.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

7 126 256.00 euros, soit un douzième correspondant à 593 854.67 euros 

 
Soit un total de 595 520.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-120

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2051

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CENTRE DENISE CROISSANT 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2051 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

7 ALL DE VERRIERES 
92290 CHATENAY-MALABRY  
FINESS ET-920170024 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-454 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 069 368.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 069 368.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
2 069 368.00 euros, soit un douzième correspondant à 172 447.33 euros 

 
Soit un total de 172 447.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-113

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2052

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-113 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2052 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 93



Bénéficiaire : 

CENTRE DU PARC DE SAINT-CLOUD 
AVRAY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2052 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

28 R PRADIER 
92410 VILLE-D'AVRAY  
FINESS ET-920170115 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-455 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 431 279.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 431 279.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
2 431 279.00 euros, soit un douzième correspondant à 202 606.58 euros 

 
Soit un total de 202 606.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-114

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2053

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL  SAINT-JEAN DES 
GRESILLONS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2053 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

89 AV DES GRESILLONS 
92230 GENNEVILLIERS  
FINESS ET-920300464 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-456 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 6 728 006.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 6 728 006.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
6 728 006.00 euros, soit un douzième correspondant à 560 667.17 euros 

 
Soit un total de 560 667.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-104

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2054

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL NORD 92 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2054 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

75 AV DE VERDUN 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE  
FINESS ET-920300985 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1456 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 361 407.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 361 407.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
9 361 407.00 euros, soit un douzième correspondant à 780 117.25 euros 

 
Soit un total de 780 117.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-110

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2055

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

FONDATION PAUL PARQUET 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2055 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

41 BD PAUL EMILE VICTOR 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE  
FINESS ET-920600061 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-458 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 508 243.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 508 243.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
4 508 243.00 euros, soit un douzième correspondant à 375 686.92 euros 

 
Soit un total de 375 686.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-108

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2056

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DE JOUR "LES LIERRES" 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2056 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

12 R ERNEST RENAN 
92310 SEVRES  
FINESS ET-920690278 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-459 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 558 574.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 558 574.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
1 558 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 129 881.17 euros 

 
Soit un total de 129 881.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-112

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2057

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

FONDATION ROGUET DE CLICHY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2057 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

58 R GEORGES BOISSEAU 
92110 CLICHY  
FINESS EJ-920710654 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1457 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 386 891.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 386 891.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 230 026.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
8 386 891.00 euros, soit un douzième correspondant à 698 907.58 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 2 230 026.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 185 835.50 euros 

 
Soit un total de 884 743.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-101

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2058

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

ETAB.PUBLIC DE SANTE ERASME 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2058 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

143 AV ARMAND GUILLEBAUD 
92160 ANTONY  
FINESS EJ-920804465 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-461 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 34 255 789.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 34 255 789.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
34 255 789.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 854 649.08 euros 

 
Soit un total de 2 854 649.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-107

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2059

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-107 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2059 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
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Bénéficiaire : 

CENTRE DE GERONTOLOGIE LES 
ABONDANCES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2059 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

49 R SAINT DENIS 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT  
FINESS EJ-920808037 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-107 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2059 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 122



 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1458 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 398 931.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 398 931.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     3 948 764.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
3 398 931.00 euros, soit un douzième correspondant à 283 244.25 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 3 948 764.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 329 063.67 euros 

 
Soit un total de 612 307.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-107 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2059 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 124



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-115

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2060

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

SANTE SERVICE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2060 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

11 QUA DE DION BOUTON 
92800 PUTEAUX  
FINESS ET-920813623 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1459 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 241 844.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 391 410.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 850 434.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 1 241 844.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 103 487.00 euros 

 
Soit un total de 103 487.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-127

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2089

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

HÔPITAL - FONDATION CHANTEPIE-
MANCIER

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2089 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

9 R CHANTEPIE MANCIER
95290 L'ISLE-ADAM
FINESS ET-950000406

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1474 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
490 052.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 2 151 673.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 490 052.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 151 673.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

        •     1 300 315.00 euros ;

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris

2 / 3

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-127 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2089 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 130



A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
490 052.00 euros, soit un douzième correspondant à 40 837.67 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
2 151 673.00 euros, soit un douzième correspondant à 179 306.08 euros

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les
unités ou centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 1 300 315.00 euros, soit
un douzième correspondant à 108 359.58 euros

Soit un total de 328 503.33 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-128

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2090

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

GH CARNELLE PORTES DE L'OISE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2090 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

25 R EDMOND TURCQ
95260 BEAUMONT-SUR-OISE
FINESS EJ-950001370

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1475 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
1 809 656.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 31 083 993.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :

•          For fa i t s  annue ls  ment ionnés  aux  a r t i c les  L .162-22-8  e t  L162-22-8 -1  du
code de la sécurité sociale

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 1 717 082.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 92 574.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 14 721 096.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 16 362 897.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

        •     2 556 072.00 euros ;

        •     Forfait annuel des urgences : 2 315 350.00 euros ;

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ;

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ;

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris

3 / 4

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-128 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2090 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 135



A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
1 809 656.00 euros, soit un douzième correspondant à 150 804.67 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
31 083 993.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 590 332.75 euros

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les
unités ou centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 2 556 072.00 euros, soit
un douzième correspondant à 213 006.00 euros

•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 :
2 315 350.00 euros, soit un douzième correspondant à 192 945.83 euros

Soit un total de 3 147 089.25 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-129

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2091

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

G.H.E.M. S. VEIL EAUBONNE
MONTMORENCY

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2091 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

1 R JEAN MOULIN
95160 MONTMORENCY
FINESS EJ-950013870

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1476 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
14 345 312.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 34 369 413.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

•          For fa i t s  annue ls  ment ionnés  aux  a r t i c les  L .162-22-8  e t  L162-22-8 -1  du
code de la sécurité sociale

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 5 314 379.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 9 030 933.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 20 733 977.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 13 635 436.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

        •     Forfait annuel des urgences : 4 874 172.00 euros ;

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 226 744.00 euros ;

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ;

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ;

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
14 345 312.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 195 442.67 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
34 369 413.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 864 117.75 euros

•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 :
5 100 916.00 euros, soit un douzième correspondant à 425 076.33 euros

Soit un total de 4 484 636.75 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-130

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2092

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

GROUPEMENT HOSPITALIER
INTERCOMMUNAL DU VEXIN

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2092 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

38 R CARNOT
95420 MAGNY-EN-VEXIN
FINESS EJ-950015289

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1477 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
224 667.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 16 139 955.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :

•          For fa i t s  annue ls  ment ionnés  aux  a r t i c les  L .162-22-8  e t  L162-22-8 -1  du
code de la sécurité sociale

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 224 667.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 16 139 955.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

        •     1 958 539.00 euros ;

        •     Forfait annuel des urgences : 1 048 833.00 euros ;

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ;

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ;

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
224 667.00 euros, soit un douzième correspondant à 18 722.25 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
16 139 955.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 344 996.25 euros

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les
unités ou centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 1 958 539.00 euros, soit
un douzième correspondant à 163 211.58 euros

•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 :
1 048 833.00 euros, soit un douzième correspondant à 87 402.75 euros

Soit un total de 1 614 332.83 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-126

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2093

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

CH  VICTOR  DUPOUY  ARGENTEUIL

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2093 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

69 R DU LT.COLONEL PRUDHON
95100 ARGENTEUIL
FINESS EJ-950110015

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1478 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
11 537 416.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 21 582 355.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :

•          For fa i t s  annue ls  ment ionnés  aux  a r t i c les  L .162-22-8  e t  L162-22-8 -1  du
code de la sécurité sociale

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 8 261 869.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 3 275 547.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 16 100 304.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 482 051.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

        •     3 176 694.00 euros ;

        •     Forfait annuel des urgences : 5 405 019.00 euros ;

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ;

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ;

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
11 537 416.00 euros, soit un douzième correspondant à 961 451.33 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
21 582 355.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 798 529.58 euros

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les
unités ou centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 3 176 694.00 euros, soit
un douzième correspondant à 264 724.50 euros

•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 :
5 405 019.00 euros, soit un douzième correspondant à 450 418.25 euros

Soit un total de 3 475 123.66 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-131

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2094

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

CENTRE HOSPITALIER DE GONESSE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2094 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

2 BD DU 19 MARS 1962
95500 GONESSE
FINESS EJ-950110049

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1479 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
5 261 947.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 28 564 438.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :

•          For fa i t s  annue ls  ment ionnés  aux  a r t i c les  L .162-22-8  e t  L162-22-8 -1  du
code de la sécurité sociale

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 5 155 609.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 106 338.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 23 571 950.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 992 488.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

        •     2 839 421.00 euros ;

        •     Forfait annuel des urgences : 6 318 884.00 euros ;

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ;

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ;

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
5 261 947.00 euros, soit un douzième correspondant à 438 495.58 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
28 564 438.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 380 369.83 euros

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les
unités ou centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 2 839 421.00 euros, soit
un douzième correspondant à 236 618.42 euros

•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 :
6 318 884.00 euros, soit un douzième correspondant à 526 573.67 euros

Soit un total de 3 582 057.50 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-123

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2095

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS
PONTOISE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2095 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

6 AV DE L'ILE DE FRANCE
95000 PONTOISE
FINESS EJ-950110080

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1480 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
23 106 656.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 25 096 747.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

•          For fa i t s  annue ls  ment ionnés  aux  a r t i c les  L .162-22-8  e t  L162-22-8 -1  du
code de la sécurité sociale

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 15 905 257.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 7 201 399.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 22 274 709.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 822 038.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

        •     Forfait annuel des urgences : 6 318 884.00 euros ;

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 306 994.00 euros ;

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ;

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ;

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit :
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
23 106 656.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 925 554.67 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
25 096 747.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 091 395.58 euros

•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 :
6 625 878.00 euros, soit un douzième correspondant à 552 156.50 euros

Soit un total de 4 569 106.75 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-124

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2096

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CTRE HOSPITALIER SPECIALISE 
ROGER PREVOT 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2096 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

52 R DE PARIS 
95570 MOISSELLES  
FINESS EJ-950140012 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-499 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 49 828 670.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 49 828 670.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
40 828 670.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 402 389.17 euros 

 
Soit un total de 3 402 389.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-132

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2097

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire :

CTRE MED PEDAG J ARNAUD
BOUFFEMONT

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2097 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

5 R PASTEUR
95570 BOUFFEMONT
FINESS ET-950150052

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-500 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à
149 994.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 17 087 598.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 149 994.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 7 720 157.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 367 441.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i t re des act ivi tés SSR pour 2016 :
149 994.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 499.50 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
17 087 598.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 423 966.50 euros

Soit un total de 1 436 466.00 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-134

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2098

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DE JOUR LA MAYOTTE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2098 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

165 R DE PARIS 
95680 MONTLIGNON  
FINESS ET-950170019 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-501 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 861 100.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 861 100.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

Soit un total de 0.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-125

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2099

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

LE PARC HOPITAL DE TAVERNY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2099 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHE DES AUMUSES 
95150 TAVERNY  
FINESS EJ-950500041 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-502 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 276 885.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 276 885.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
9 276 885.00 euros, soit un douzième correspondant à 773 073.75 euros 

 
Soit un total de 773 073.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL D'ENFANTS MARGENCY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2100 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

18 R ROGER SALENGRO 
95580 MARGENCY  
FINESS ET-950630012 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-136 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2100 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 177



 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1481 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
16 000.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à 
62 600.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 18 269 532.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 62 600.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 18 269 532.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 16 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 333.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2016 : 62 600.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 216.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

18 269 532.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 522 461.00 euros 

 
Soit un total de 1 529 011.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

CTRE READAPT. CHATAIGNERAIE 
MENUCOURT 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2101 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

R BERNARD ASTRUC 
95180 MENUCOURT  
FINESS ET-950700021 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-504 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 146 761.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 146 761.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
9 146 761.00 euros, soit un douzième correspondant à 762 230.08 euros 

 
Soit un total de 762 230.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

HOP JOUR CTR PSY LES VIGNOLLES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2102 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

43 R DE LA HALTE 
95120 ERMONT  
FINESS ET-950787119 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-505 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 089 960.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 089 960.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
1 089 960.00 euros, soit un douzième correspondant à 90 830.00 euros 

 
Soit un total de 90 830.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-135 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2102 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 186



 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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la Santé  (75013)                                                            géré

par la Congrégation des Sœurs Augustines du Cœur de
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 Conseil G                                                                                  

Bureau des Actions en direction  
des Personnes Agées 

     

 

          

                                                                                                                                                                           

 

 
ARRETE N° 2017 - 44 

Portant cession d’autorisation d’un Etablissement d’Hébergement pour                               
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)  situé 29, rue de la Santé (75013)                                                                     

géré par la Congrégation des Sœurs Augustines du Cœur de Marie au profit  
de l’Association « Maison de Retraite des Sœurs Augustines » 

 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LA MAIRE DE PARIS, 

PRESIDENTE DU CONSEIL DE PARIS  
SIEGEANT EN FORMATION DE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ;    
 
VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du 20 septembre 2016 portant délégation de signature par la Maire de Paris à 

Monsieur Jean-Paul Raymond, directeur de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                                   

Ile-de-France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional 
de Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en date du              

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020  pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté conjoint n° 2010-121 en date du 16 août 2010 autorisation d’extension de 50 

places de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, situé au 
29, rue de la Santé 75013 Paris et géré par la congrégation des sœurs Augustines du 
Saint Cœur de Marie (75013 Paris), et portant ainsi sa capacité totale à 95 places ; 

 
VU la création de l’Association pour assurer la gestion de la Maison de retraite des Sœurs 

Augustines ; 
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2 

 

VU l’extrait du procès-verbal du Conseil Général de Congrégation des Augustines du Saint 
Cœur de Marie du 25 Août 2016 approuvant le projet d’Apport Partiel d’Actif entre la 
Congrégation et l’Association « Maison de Retraite des Sœurs Augustines » de Paris et 
du Projet de Bail à intervenir dans la Congrégation et l’Association « Maison de Retraite 
des Sœurs Augustines » de Paris ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ;  
  
    
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  
  

L’autorisation de gestion de l’EHPAD détenue par la Congrégation des Sœurs Augustines du Saint 
Cœur de Marie est cédée à compter du 1er janvier 2017 à l’Association « Maison de Retraite des 
Sœurs Augustines ». 

 
ARTICLE 2 : 

 
L’EHPAD «  Maison de Retraite des Sœurs Augustines » dispose d’une capacité autorisée de 95 
places d’hébergement permanent. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 080 055 9 

Code catégorie : 500 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement : 11 
Code clientèle : 711 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 080 362 9 
      Code statut : 64 

Mode de tarification : 45 (ARS/PCD, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI) 
 

ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 6 : 
  
Le Délégué Départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la Présidente 
du Conseil Départemental de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France et du Département de Paris. 
 
   
 
 

                Fait à Paris le 1er février 2017 

 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris, 
siégeant en formation de Conseil 
Départemental 

 
Ghislaine GROSSET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-042 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 
 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 
 
 
 

Bénéficiaire : 
 

HOPITAL SUISSE DE PARIS 
10 R MINARD 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 
FINESS ET - 920000635 
Code interne - 0005595 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  18/12/2012  portant  adoption  du  projet  régional  de  santé  de  la  région 
Ile-de-France ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3°  de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL SUISSE DE PARIS au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 251 214.00 euros au titre de l'année 2017. 
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Article 2 : 
 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
 

Article 3 : 
 

L'ARS Ile-de-France (DOS/DA-A) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 251 214.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-8 : Equipes mobiles de gériatrie » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
 
 
 

Article 4 : 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

 
 

Article 5 : 
 

La  personne  désignée  par  Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé 
Ile-de-France, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le 05/01/2017, 
 
 
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

 

Agence régionale de santé - IDF-2017-01-05-004 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-042 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 194



Agence régionale de santé

IDF-2017-01-05-005

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-043 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2017

Agence régionale de santé - IDF-2017-01-05-005 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-043 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 195



Agence régionale de santé - IDF-2017-01-05-005 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-043 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 196



Agence régionale de santé - IDF-2017-01-05-005 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-043 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 197



Agence régionale de santé - IDF-2017-01-05-005 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-043 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 198



Agence régionale de santé - IDF-2017-01-05-005 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-043 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 199



Agence régionale de santé

IDF-2017-01-05-012

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-044 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2017

Agence régionale de santé - IDF-2017-01-05-012 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-044 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 200



Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-044 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 
 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 
 
 
 

Bénéficiaire : 
 

HOPITAL FOCH 
40 R WORTH 
92150 SURESNES 
FINESS ET - 920000650 
Code interne - 0005597 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  18/12/2012  portant  adoption  du  projet  régional  de  santé  de  la  région 
Ile-de-France ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3°  de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL FOCH au titre du fonds 
d’intervention  régional,  en  application  de  l’article  L1435-8  et  des  articles  R1435-16  à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 6 244 217.00 euros au titre de l'année 2017. 
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Article 2 : 
 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
 

Article 3 : 
 

L'ARS Ile-de-France (DOS/DA-A) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 2 264 311.00 euros, à imputer sur la mesure « MI3-3-3 : Permanence des soins en 
établissements publics » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 2 950 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-8 : Aides à l'investissement hors 
plans   nationaux »   et   la   mission   « 4   :   Efficience   des   structures   sanitaires   et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 223 140.00 euros,  à  imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-5  :  Pratique  de  soins  en 

cancérologie »  et  la  mission  « 2  :  Organisation et  promotion de  parcours de  santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 28 114.00 euros,  à   imputer  sur   la   mesure  « MI2-3-4  :   Equipe  de   liaison  en 
addictologie »  et  la  mission  « 2  :  Organisation  et  promotion  de  parcours  de  santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 55 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-23 : Filières AVC » et la mission « 2 : 

Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la 
sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 458 788.00 euros, à  imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-2 :  Equipes mobiles  de  soins 

palliatifs » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés 
ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 264 864.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-8 : Equipes moobiles de gériatrie » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Article 4 : 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
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Article 5 : 
 

La  personne  désignée  par  Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé 
Ile-de-France, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le 05/01/2017, 
 
 
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-045 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 
 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 
 
 
 

Bénéficiaire : 
 

CENTRE CHIRURGICAL MARIE 
LANNELONGUE 
133 AV DE LA RESISTANCE 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON 
FINESS ET - 920000684 
Code interne - 0005598 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  18/12/2012  portant  adoption  du  projet  régional  de  santé  de  la  région 
Ile-de-France ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3°  de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE CHIRURGICAL MARIE 
LANNELONGUE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et 
des articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 267 844.00 euros 
au titre de l'année 2017. 
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Article 2 : 
 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
 

Article 3 : 
 

L'ARS Ile-de-France (DOS/DA-A) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 974 565.00 euros, à imputer sur la mesure « MI3-3-3 :  Permanence des soins en 
établissements publics » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 58 279.00 euros,  à   imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-5  :   Pratique  de  soins  en 
cancérologie »  et  la  mission  « 2  :  Organisation et  promotion de  parcours de  santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 1 235 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-8 : Aides à l'investissement hors 
plans   nationaux »   et   la   mission   « 4   :   Efficience   des   structures   sanitaires   et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 
 
 
 

Article 4 : 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
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Article 5 : 
 

La  personne  désignée  par  Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé 
Ile-de-France, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le 05/01/2017, 
 
 
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-048 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 
 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 
 
 
 

Bénéficiaire : 
 

C.A.S.H. DE NANTERRE 
403 AV DE LA REPUBLIQUE 
92000 NANTERRE 
FINESS EJ - 920110020 
Code interne - 0005796 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  18/12/2012  portant  adoption  du  projet  régional  de  santé  de  la  région 
Ile-de-France ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3°  de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire C.A.S.H. DE NANTERRE au titre du fonds 
d’intervention  régional,  en  application  de  l’article  L1435-8  et  des  articles  R1435-16  à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 3 088 601.00 euros au titre de l'année 2017. 
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Article 2 : 
 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
 

Article 3 : 
 

L'ARS Ile-de-France (DOS/DA-A) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 24 677.00 euros,  à   imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-5  :   Pratique  de  soins  en 
cancérologie »  et  la  mission  « 2  :  Organisation et  promotion de  parcours de  santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 1 754 944.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-8 : Aides à l'investissement hors 
plans   nationaux »   et   la   mission   « 4   :   Efficience   des   structures   sanitaires   et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 21 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-1 : Réorganisations hospitalières » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 187 200.00 euros, à  imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-2 :  Equipes mobiles  de  soins 
palliatifs » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés 
ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 725 248.00 euros, à imputer sur la mesure « MI3-3-3 :  Permanence des soins en 
établissements publics » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 375 532.00 euros,  à  imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-4  :  Equipe  de  liaison  en 
addictologie »  et  la  mission  « 2  :  Organisation  et  promotion  de  parcours  de  santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Article 4 : 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
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Article 5 : 
 

La  personne  désignée  par  Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé 
Ile-de-France, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le 05/01/2017, 
 
 
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-049 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 
 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 
 
 
 

Bénéficiaire : 
 

ETAB.PUBLIC DE SANTE ERASME 
143 AV ARMAND GUILLEBAUD 
92160 ANTONY 
FINESS EJ - 920804465 
Code interne - 0005799 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  18/12/2012  portant  adoption  du  projet  régional  de  santé  de  la  région 
Ile-de-France ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3°  de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire ETAB.PUBLIC DE SANTE ERASME au 
titre  du  fonds  d’intervention régional,  en  application  de  l’article  L1435-8  et  des  articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 21 000.00 euros au titre de 
l'année 2017. 
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Article 2 : 
 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
 

Article 3 : 
 

L'ARS Ile-de-France (DOS/DA-A) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 21 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-1 : Réorganisations hospitalières » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
 
 
 

Article 4 : 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

 
 

Article 5 : 
 

La  personne  désignée  par  Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé 
Ile-de-France, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le 05/01/2017, 
 
 
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-065 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 
 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 
 
 
 

Bénéficiaire : 
 

GH CARNELLE PORTES DE L'OISE 
25 R EDMOND TURCQ 
95260 BEAUMONT-SUR-OISE 
FINESS EJ - 950001370 
Code interne - 0005813 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  18/12/2012  portant  adoption  du  projet  régional  de  santé  de  la  région 
Ile-de-France ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3°  de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GH CARNELLE PORTES DE L'OISE au 
titre  du  fonds  d’intervention régional,  en  application  de  l’article  L1435-8  et  des  articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 092 407.00 euros au titre de 
l'année 2017. 
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Article 2 : 
 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
 

Article 3 : 
 

L'ARS Ile-de-France (DOS/DA-A) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 144 003.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-8 : Equipes moobiles de gériatrie » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 950 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-8 : Aides à l'investissement hors 
plans   nationaux »   et   la   mission   « 4   :   Efficience   des   structures   sanitaires   et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 91 260.00 euros,  à   imputer  sur   la   mesure  « MI2-3-4  :   Equipe  de   liaison  en 

addictologie »  et  la  mission  « 2  :  Organisation  et  promotion  de  parcours  de  santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 35 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-1 : Réorganisations hospitalières » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 572 144.00 euros, à imputer sur la mesure « MI3-3-3 :  Permanence des soins en 
établissements publics » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 300 000.00 euros, à  imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-2 :  Equipes mobiles  de  soins 

palliatifs » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés 
ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 4 : 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
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Article 5 : 
 

La  personne  désignée  par  Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé 
Ile-de-France, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le 05/01/2017, 
 
 
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-067 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 
 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 
 
 
 

Bénéficiaire : 
 

GROUPEMENT HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL DU VEXIN 
38 R CARNOT 
95420 MAGNY-EN-VEXIN 
FINESS EJ - 950015289 
Code interne - 0005815 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  18/12/2012  portant  adoption  du  projet  régional  de  santé  de  la  région 
Ile-de-France ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3°  de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GROUPEMENT HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL DU VEXIN au titre du fonds d’intervention régional, en application de 
l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 
716 209.00 euros au titre de l'année 2017. 
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Article 2 : 
 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
 

Article 3 : 
 

L'ARS Ile-de-France (DOS/DA-A) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 262 158.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-8 : Aides à l'investissement hors 
plans   nationaux »   et   la   mission   « 4   :   Efficience   des   structures   sanitaires   et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 433 051.00 euros, à  imputer  sur  la  mesure  « MI2-3-2 :  Equipes mobiles  de  soins 
palliatifs » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés 
ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 21 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI4-2-1 : Réorganisations hospitalières » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
 
 
 
 

 
Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
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Article 5 : 
 

La  personne  désignée  par  Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé 
Ile-de-France, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le 05/01/2017, 
 
 
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Ile-de-France 

 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-234 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU  l’arrêté n°16-664 du 11 juillet 2016 rectifié par l’arrêté n°16-1056 du 19 août 2016 
ainsi que l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 relatifs au bilan quantifié de l’offre de 
soins  par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, 
de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite 
et de réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques 
d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale 
à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, de traitement de l’insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, 
d’hospitalisation à domicile en région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SAS IRM BRY (FINESS EJ A CREER) dont le siège 
social est situé 33 rue Léon Menu 94360 BRY-SUR-MARNE en vue d’obtenir la 
confirmation suite à cession à son profit de l’autorisation d’exploiter un appareil 
d’imagerie par résonance magnétique (IRM) actuellement détenu par la SARL 
IMAGERIE MEDICALE DE BRY (FINESS 940014889) sur le site de l’IMAGERIE 
MEDICALE DE BRY IMB (FINESS ET A MODIFIER), 33 rue Léon Menu 94360 
BRY-SUR-MARNE  ; 
 

VU la consultation de la commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
2 février 2017 ; 
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CONSIDERANT la demande susvisée ;  

 
CONSIDERANT que s‘agissant d’une demande de confirmation suite à cession, la 

demande est sans incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de 
l’offre de soins pour les équipements matériels lourds sur le territoire du 
Val de Marne ;  

  
CONSIDERANT que l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) concerné par 

la présente demande a été délivré au profit de la SARL IMAGERIE 
MEDICALE DE BRY par décision n°15-186 du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 4 juin 2015; que 
cet équipement, mis en œuvre le 6 septembre 2016, est adossé à 
l’Hôpital Privé de Marne-la-Vallée ;  
 
que la SARL IMAGERIE MEDICALE DE BRY détient l’autorisation 
d’exploiter un scanographe sur le même site ;  

  
CONSIDERANT que la SAS IRM BRY, composée de 19 radiologues, a été créée dans le 

but d’exploiter l’IRM susvisé en partenariat avec l’Hôpital Privé de 
Marne-la-Vallée ;  
 

CONSIDERANT que cette demande vise à rationaliser les modalités de prise en charge 
du patient ;  
 

CONSIDERANT  que dans le cadre de cette demande de confirmation suite à cession, 
l’accessibilité financière est garantie avec l’engagement du promoteur à 
réaliser 35% des actes au tarif opposable ;  

  
CONSIDERANT  que l’équipement objet de la demande est accessible du lundi au 

vendredi de 8h30 à 19h30 et le samedi de 8h30 à 13h30 ;  
  
CONSIDERANT que l’équipe médicale en charge de l’exploitation de cet équipement 

reste inchangée dans le cadre de la présente demande ;  
 

CONSIDERANT  que la permanence et la continuité des soins sont assurées sur ce site ;  
 
que les radiologues de la SAS IRM BRY assurent une permanence 
d’imagerie sur les sites de l’Hôpital Privé de Marne-la-Vallée et de 
l’Hôpital Privé Armand Brillard grâce à un système d’astreinte auquel 
participent les radiologues et les manipulateurs ;  
 

CONSIDERANT  que le promoteur précise que le projet prévu initialement lors de 
l’autorisation initiale de l’équipement d’IRM reste inchangé dans le cadre 
de la demande de confirmation suite à cession ;  
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ;  
 

CONSIDERANT que cette demande respecte les objectifs et recommandations du 
SROS-PRS dans son volet « Imagerie » en termes de projet médical et 
de coopération territoriale ;  
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DECIDE 

 
 
ARTICLE 1er : L’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance 

magnétique (IRM) initialement détenu par l’IMAGERIE MEDICALE DE 
BRY IMB sur le site de l’IMAGERIE MEDICALE DE BRY IMB, 33 rue 
Léon Menu 94360 BRY-SUR-MARNE est confirmée suite à cession, au 
profit de la SAS IRM BRY, 33 rue Léon Menu 94360 BRY-SUR-MARNE.  
 

ARTICLE 2 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’étant pas modifiée, 

l’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de 

l’équipement et du fonctionnement du service concernés par la présente 

autorisation 14  mois avant sa date d’échéance. Les critères d'évaluation 

à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 

d'organisation sanitaire et par l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les 

indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds.. 

 
ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Affaires sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas 
un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 
devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la 
notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

 

Fait à Paris, le 15 février 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 
 

Christophe DEVYS
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